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La méthode du jardinier 

Alors que Versailles est une ville calme au regard des statistiques, le sentiment d’insécurité qui gagne certains 
habitants, alimente la récupération politique. La pétition en ligne « pour la sécurité et la tranquillité » du quartier 
des Chantiers a été lancée suite à une violente bagarre qui s’est déroulée le 25 avril près du stade. Les habitants 
s’inquiètent que leur quartier soit devenu le théâtre de violences et de dégradations matérielles récurrentes, le 
parc un lieu de trafic de drogue, sans compter les vols dans les résidences à proximité. Ils demandent à la mairie 
de réagir et formulent des propositions. Le sujet doit être pris au sérieux car le Parc des chantiers sera fermé 
pendant les travaux de la ligne 18 et le théâtre des affrontements et du trafic se déplacera. Pour assainir, il faut 
appliquer la méthode du jardinier : occuper le terrain, créer un écosystème favorable et prendre soin. 

Les moyens de la Ville sont importants mais le Commissariat de Police Nationale a une zone géographique de 
compétence de neuf communes et la BAC intervient le plus souvent dans d’autres agglomérations. La Police 
Nationale se concentre sur les gros trafiquants justiciables pénalement plutôt que sur les petits délinquants, 
sanctionnés comme des consommateurs. La Police Municipale intervient en cas de désordres mais ne peut 
relever que les infractions. Pour sanctionner les délits, elle pourrait être mise sous l’autorité directe du Parquet. 
Occuper le terrain peut passer simplement par la présence de moniteurs et de surveillants. 

Créer un écosystème favorable, c’est responsabiliser les parents et les bailleurs sociaux, mobiliser les enseignants 
et les services sociaux. Quel suivi individuel des jeunes décrocheurs et délinquants réalisé à Versailles ? Combien 
de rappels à l’ordre auprès de ces jeunes et de leurs parents ? Quels travaux d’intérêt général imaginés pour 
permettre une sanction graduée et éducative ? Quelle responsabilisation des bailleurs sociaux sur les conditions 
de vie ? Quelles conditions posées à l’obtention et à la conservation des logements sociaux ? C’est aussi lutter 
contre la consommation de stupéfiants, en augmentation à Versailles, en attribuant davantage de moyens aux 
stages thérapeutiques. Les sanctions financières pour les consommateurs adultes pourraient être 
proportionnelles aux revenus et rentrer dans les caisses de la mairie pour financer la prévention. 

Enfin prendre soin, c’est donner des perspectives à une jeunesse « assignée à résidence », sans structure, sans 
horizon, sans avenir. Quelle implication de la société civile (entreprises, clubs de sport, services municipaux) pour 
offrir des stages à des jeunes des quartiers défavorisés ? Quels espaces sportifs surveillés ? Quelles activités 
parascolaires ? Proposer aux jeunes majeurs d’être volontaires pour les JOP 2024 changera peut-être la vie de 
certains et celle des habitants. 
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